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4. Les personnes représentant les employeurs et les personnes représentant
travailleurs seront élues respectivement par les délégués des employeurs et les
égués des travailleurs à la Conférence.- Deux représentants des employeurs
deux représentants des travailleurs devront appartenir à des Etats extra-
opéens.

5. Le Conseil sera renouvelé tous les trois ans. Si pour une raison quel-
ique, les élections au Conseil d'administration n'ont pas heu à l'expiration de
te période, le Conseil d'administration restera en fonction jusqu'à ce qu'il soit
>cédé à ces élections.

6. La manière de pourvoir aux sièges vacants, la désignation des suppléants
les autres questions de même nature pourront être réglés par le Conseil sous
erve de l'approbation de la Conférence.

7. Le Conseil d'administration élira dans son sein un président et deux vice-
,sidents. Parmi ces trois persorines l'une sera une personne représentant un
.vernement, et les deux autres seront respectivement des personnes repré-
itant les employeurs et les travailleurs.

8. Le Conseil d'administration établira son règlement et se réunira aux
Dques qu'il fixera lui-même. Une session spéciale devra être tenue chaque
8 que douze personnes faisant partie du Conseil auront formulé une demande
'ite à cet effet.

Article 8

1. Un Directeur général sera placé à la tête du Bureau international du Tra-

il sera désigné par le Conseil d'administration de qui il recevra ses instrue-
ns et vis-à-vis de qui il sera responsable de la bonne marche du Bureau ainsi
e de l'exécution de toutes autres tâches qui auront pu lui être confiées.

2. Le Directeur général ou son suppléant assisteront à toutes les séances du
aseil d'administration.

Article 9

1. Le personnel du Bureau international du Travail sera choisi par le Direc-

ur général conformément aux règles approuvées par le Conseil d'administration.

2. Le choix fait par le Directeur général devra porter, dans toute la mesure
Inpatible avec le souci d'obtenir le meilleur rendement, sur des personnes de
ferentes nationalités.

3. Un oertain nombre de ces versonnes devront être des femmes.
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